
DÉBUTANTS / INTERMÉDIAIRES

Quatrième cours du pack photographier notre ville.
– Tours - La nuit :

Niveau intermédiaire – Stage photos ouvert principalement aux possesseurs d'appareil photos reflex  
argentique ou numérique, aevc un ou plusieurs objectifs et prévoir un pied photo compatible avec votre  
appareil.

Très exigeante, la photo de nuit est un art devenu plus accessible à chacun grâce au numérique et à l'extensions 
de la sensibilité du nombre ISO.

Les paramètres le plus importants pour ce type de photo sont l'ouverture, le temps de pose et/ou la vitesse 
d'obturation du capteur.

En effet, plus le temps de pose sera long, plus la faible lumière entrera dans l'appareil ce qui lui permettra de 
capter plus de détails.

C'est pourquoi le trépied est indispensable !

Lors de ce stage photos vous apprendrez à maîtriser les réglages permettant de réussir vos photos à l'heure 
bleue, à jouer avec les contrastes des lumières de la ville, à réaliser des photos avec des rails lumineux ou 
encore à obtenir de belles photos de monuments de nuit.

A la fin de ce stage photos, vous saurez prendre de belles photos de votre ville la nuit, vous saurez :

- réussir vos photos à l'heure bleue,
- photographier une scène de vie urbaine de nuit ou lors d'un spectacle nocturne,
- obtenir des rails lumineux grâces aux lumières de la ville ou bien créer un "effet fantôme" sur des 
personnages,
- réussir vos photos d'architecture de nuit.

Fonctionnement de ce stage photos :

Ce stage photos dure environ six heures et est articulé en 4 parties :
- RDV au studio ou dans un lieu précis de la ville pour un brief théorique explicatif d'une heure environ,
- environ 3h/3h30 de prise de vue sur la base d'exercices pratiques ,
- une heure de débriefing dans un café, le photographe met alors vos photos sur son ordinateur, les analyse et 
commente avec vous,
- compte rendu de la formation,
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